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Préambule 

Le projet d’ordonnance porte adhésion de la Belgique à l’Accord de siège, avec échange de lettres, 

entre le Royaume de Belgique et l’Organisation internationale de Police criminelle, fait à Lyon le 

24 octobre 2014. 

Depuis 2009, INTERPOL dispose d’un bureau de liaison à Bruxelles. Ce nouvel accord vise à préciser 

certains aspects relatifs aux privilèges et immunités accordés par la Belgique au Bureau d’Interpol. 

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent projet d’ordonnance. 
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